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05.06.2019 
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Numéro 

 

Département(s) 

DFS 
 

Annule et remplace  

 

Auteur(s) : Groupe libéral-radical 
Lié à :(obligatoire)  

ad 18.045 
Titre : Amendement au projet de décret portant octroi, dans le cadre d’un programme d’impulsion 

et de transformations, de sept crédits d’engagement relatifs au soutien et à la réalisation 
de divers projets, pour un montant cumulé de 70'800'000 francs 

Contenu :  

Art. 9   Les dépenses engagées en vertu de l’article 7, ainsi que les subventions et charges d’exploitation 
prévues par les articles premier et 4, sont portées à charge du compte de résultat. 

(Suite supprimée) 

Motivation (facultatif) :  
 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Damien Humbert-Droz 
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